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Description

[0001] L’invention concerne un mécanisme de sonne-
rie d’une montre muni d’un contre-ressort amortisseur
actif. Le mécanisme comprend au moins un marteau
agencé pour venir frapper au moins un timbre fixé à un
porte-timbre à des instants déterminés. Ledit marteau
est maintenu à distance du timbre par ledit contre-ressort
amortisseur dans un mode de repos. Un ressort d’entraî-
nement du marteau du mécanisme peut être configuré
sous forme d’une poutre ou lame élastique. Ce ressort
d’entraînement peut être armé pour entraîner ledit mar-
teau contre le timbre pour signaler acoustiquement par
exemple une période de temps programmée.
[0002] Dans le domaine de l’horlogerie, un mécanisme
de sonnerie peut être combiné à un mouvement horloger
traditionnel pour servir notamment de répétitions minutes
ou pour signaler une heure d’alarme programmée. Un
tel mécanisme de sonnerie comprend généralement au
moins un timbre réalisé en matériau métallique, tel qu’en
acier, en bronze, en métal précieux, en verre métallique,
en saphir ou en quartz. Ce timbre peut décrire par exem-
ple au moins une portion de cercle autour du mouvement
horloger dans la cage de montre. Le timbre est fixé par
au moins une de ses extrémités à un porte-timbre, qui
est lui-même solidaire d’une platine de montre. Un mar-
teau du mécanisme est monté rotatif sur la platine par
exemple à proximité du porte-timbre de manière à frap-
per le timbre pour le faire vibrer. Le son produit par le
timbre frappé par le marteau se situe notamment dans
la gamme de fréquences audibles de 1 kHz à 20 kHz.
Cela permet de signaler au porteur de la montre, une
heure bien définie, une alarme programmée ou une ré-
pétition minute.
[0003] Le brevet EP 2 339 412 fait partie de l’état de
la technique selon l’Art. 54(3) CBE.
[0004] Comme représenté dans le document de brevet
EP 1 574 917, le mécanisme de sonnerie d’une montre
peut comprendre deux timbres fixés par une de leurs
extrémités à un même porte-timbre, qui est lui-même so-
lidaire d’une platine. Chaque timbre peut être frappé par
un marteau respectif. Pour ce faire, chaque marteau est
entraîné par un propre ressort d’entraînement, qui a dû
au préalable être armé, de manière à entraîner le mar-
teau contre le timbre afin de signaler une répétition mi-
nute ou une heure d’alarme. Deux contre-ressorts amor-
tisseurs sont prévus chacun pour repousser et maintenir
les deux marteaux à distance des timbres dans un mode
de repos. Les contre-ressorts amortisseurs ralentissent
également la chute de chaque marteau avant la frappe
contre le timbre respectif avant de le repousser en posi-
tion de repos. Des excentriques sont également prévus
pour le réglage du fonctionnement des contre-ressorts
pour éviter tout rebond de chaque marteau contre le tim-
bre respectif.
[0005] Un inconvénient d’une telle structure du méca-
nisme de sonnerie avec ces contre-ressorts est qu’il se
produit une perte importante d’énergie cinétique du mar-

teau lors de la frappe du timbre respectif, ce qui réduit le
niveau acoustique de la sonnerie. Cette perte d’énergie
est due en grande partie par le ralentissement imposé
par chaque contre-ressort sur le trajet du marteau lors
de sa frappe contre le timbre. De plus même si le préar-
mage des ressorts d’entraînement est augmenté, cela
implique une adaptation des contre-ressorts par l’inter-
médiaire de leur excentrique pour éviter également tout
rebond, ce qui est un autre inconvénient d’un tel méca-
nisme de sonnerie.
[0006] On peut citer également le document de brevet
EP 2 048 548, qui décrit principalement un marteau d’un
mécanisme de sonnerie d’une montre. Ce marteau com-
prend deux parties articulées l’une à l’autre et un élément
élastique fixé à l’une des parties articulées. Dans une
position stable du marteau, l’élément élastique ressort
maintient les deux parties du marteau, alors que dans
une position de frappe du marteau, les deux parties s’éloi-
gnent l’une de l’autre en étant rappelée par l’élément
élastique ressort. Avec cet agencement, il est possible
de réduire la perte d’énergie cinétique du marteau contre
un organe amortisseur. Cependant un tel agencement
du marteau complique la réalisation du mécanisme de
sonnerie pour pouvoir éviter une perte d’énergie du mar-
teau lors de la frappe du timbre, ce qui est un inconvé-
nient. Il peut également survenir des rebonds indésira-
bles du marteau contre le timbre lors de la frappe, ce qui
est un autre inconvénient.
[0007] L’invention a donc pour but de pallier aux incon-
vénients de l’état de la technique susmentionné en four-
nissant un mécanisme de sonnerie d’une montre, qui
comprend des moyens pour augmenter le niveau acous-
tique du son produit par au moins un timbre frappé par
au moins un marteau en évitant tout rebond et toute perte
d’énergie du marteau lors de la frappe.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
de sonnerie d’une montre, qui comprend les caractéris-
tiques définies dans la revendication indépendante 1.
[0009] Des formes d’exécution particulières du méca-
nisme de sonnerie d’une montre sont définies dans les
revendications dépendantes 2 à 11.
[0010] Un avantage du mécanisme de sonnerie selon
la présente invention, réside dans le fait qu’il comprend
un contre-ressort amortisseur considéré comme actif,
c’est-à-dire que lors de la frappe du marteau contre le
timbre, il n’agit pas directement pour repousser ledit mar-
teau vers sa position de repos. Dès la frappe du marteau
contre le timbre, le contre-ressort peut être activé avec
un certain retard notamment par l’intermédiaire du res-
sort d’entraînement en appui d’une butée combinée au
contre-ressort.
[0011] Avantageusement, le ressort d’entraînement
peut prendre la forme d’une poutre ou lame métallique
élastique fixée sur la platine de montre et ayant une ex-
trémité libre pour pousser un ergot ou tige du marteau
rotatif lors de la frappe du marteau contre le timbre. Le
marteau est entraîné en rotation par le ressort d’entraî-
nement pour venir frapper le timbre en conservant toute
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l’énergie de frappe sans être freiné par le contre-ressort.
Cela assure ainsi une augmentation du niveau acousti-
que produit par le timbre frappé. Le freinage du ressort
d’entraînement en contact de la butée combiné au con-
tre-ressort, peut intervenir également après la frappe du-
dit marteau contre le timbre. Une fois que le marteau a
frappé ledit timbre, le contre-ressort pousse le marteau
vers sa position de repos pour éviter tout rebond du mar-
teau contre le timbre. Dans le mode de repos, la tige du
marteau est maintenue emprisonnée entre l’extrémité li-
bre du ressort d’entraînement et une extrémité du contre-
ressort.
[0012] Les buts, avantages et caractéristiques du mé-
canisme de sonnerie d’une montre à contre-ressort
amortisseur actif apparaîtront mieux dans la description
suivante notamment en regard des dessins sur lesquels :

la figure 1 représente une vue tridimensionnelle d’un
agencement des éléments ressort du mécanisme de
sonnerie à contre-ressort amortisseur actif selon l’in-
vention dans un mode de repos, et

les figures 2A à 2E représentent des vues de dessus
de différentes positions des éléments du mécanisme
de sonnerie, selon l’invention, avant, pendant et
après la frappe du marteau contre le timbre.

[0013] Dans la description suivante, toutes les parties
du mécanisme de sonnerie d’une montre en combinaison
au mouvement horloger, qui sont bien connues dans ce
domaine technique, ne seront décrites que sommaire-
ment. L’accent est principalement mis sur l’agencement
des éléments ressort du mécanisme de sonnerie, dont
le contre-ressort amortisseur actif. Grâce aux différents
éléments ressort dudit mécanisme de sonnerie, il est
constaté moins de perte d’énergie du marteau lors de la
frappe contre le timbre, et une sécurité améliorée contre
d’éventuels rebonds du marteau contre le timbre.
[0014] A la figure 1, il est représenté de manière dé-
taillée une vue tridimensionnelle d’un mécanisme de son-
nerie 1 d’une montre. Le mécanisme de sonnerie 1 com-
prend au moins un timbre, qui est fixé à une de ses ex-
trémités à un porte-timbre, qui est solidaire d’une platine
15 de montre. L’autre extrémité du timbre est générale-
ment libre de mouvement. Ce mécanisme de sonnerie 1
comprend également au moins un marteau monté rotatif
autour d’un axe 7 sur la platine en particulier à proximité
du porte-timbre. Le timbre, le porte-timbre et le marteau
du mécanisme de sonnerie 1 ne sont pas représentés
sur cette figure 1, car ils se trouvent de l’autre côté de la
platine 15. Ceci permet de facilement changer les élé-
ments ressort représentés à la figure 1, si besoin est.
[0015] Le mécanisme de sonnerie 1 comprend encore
un contre-ressort amortisseur 5 pour maintenir le mar-
teau 2 à distance du timbre dans un mode de repos, et
un ressort d’entraînement 3 du marteau. Ce ressort d’en-
traînement 3 peut être armé par une levée 11 expliquée
ci-après pour entraîner le marteau 2 dans un mode de

sonnerie contre le timbre pour produire un son acousti-
que. Le contre-ressort amortisseur 5 est défini comme
actif, car il agit sur le marteau pour le ramener dans sa
position de repos juste après la frappe du marteau contre
le timbre pour éviter toute perte d’énergie du marteau en
action. Ceci permet d’augmenter la qualité du son pro-
duit.
[0016] Comme on peut le remarquer sur cette figure
1, le ressort d’entraînement 3 du marteau est fixé à une
de ses extrémités 3b sous forme de talon par l’intermé-
diaire d’une vis 13 sur la platine 15 de montre. Depuis
ce talon 3b, le ressort d’entraînement 3 présente une
poutre ou lame métallique, qui décrit une forme de U.
Cette poutre 3 entoure une butée 10, sous forme de le-
vier, qui est combinée avec le contre-ressort amortisseur
5 pour rendre le contre-ressort actif comme expliqué ci-
après. Cette butée joue en partie le rôle de moyen d’ac-
tivation dudit contre-ressort. Cette butée 10 comprend
une première branche 12, dont une extrémité libre est
destinée à venir en contact d’une partie intermédiaire de
la poutre du ressort d’entraînement 3. Le contact de la
première branche 12 de cette butée avec la partie inter-
médiaire du ressort 3 peut être effectué par exemple dans
une portion correspondant à la moitié de la longueur de
la poutre depuis son extrémité 3b fixée à la platine 15.
Dans ce mode de repos, la partie intermédiaire de la
poutre du ressort d’entraînement 3 reste en contact direct
avec cette extrémité de la butée 10.
[0017] L’extrémité libre 3a de la poutre du ressort d’en-
traînement 3 peut être disposée dans un mode de repos
légèrement distante de la tige 6 du marteau non repré-
senté. Cependant comme la butée 10 est combinée avec
le contre-ressort 5, la première extrémité 5a de ce contre-
ressort est activement entraînée avec la tige 6 du mar-
teau par la butée 10 contre l’extrémité libre 3a du ressort
d’entraînement dans le mode de repos. Le marteau est
ainsi maintenu distant du timbre par le contre-ressort
amortisseur 5 en appui contre la tige 6 du marteau, qui
dépasse de la platine 15 du côté des éléments ressort.
[0018] Le contre-ressort amortisseur 5 est constitué
par un levier sensiblement rectiligne monté rotatif autour
d’un axe 8 perpendiculaire à la platine 15 de montre. Une
première extrémité 5a de ce levier du contre-ressort 5
s’appuie donc contre la tige 6 du marteau pour le main-
tenir distant du timbre dans un mode de repos. Une se-
conde extrémité 5b de ce levier du contre-ressort 5 est
disposée d’un côté opposé de la première extrémité 5a
par rapport à l’axe de rotation 8. Une pièce excentrique
4 peut être montée rotative sur la platine 15 pour servir
de butée de rotation du levier du contre-ressort 5.
[0019] La première extrémité 5a du contre-ressort 5
métallique peut fléchir légèrement dans le mode de son-
nerie juste après la frappe du marteau contre le timbre,
par la force appliquée par le ressort d’entraînement 3 en
action comme expliqué ci-après en référence aux figures
2A à 2E. Lors de la frappe du marteau contre le timbre,
la première extrémité 5a du contre-ressort amortisseur
5 est momentanément dégagée de la tige 6 du marteau.
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Ceci permet au marteau de ne pas perdre d’énergie lors-
qu’il est en action pour la frappe du timbre. Par contre et
grâce à la butée métallique 10 avec la branche 12, qui
est combinée au contre-ressort amortisseur 5, cette pre-
mière extrémité 5a du contre-ressort 5 pousse le marteau
avec un certain retard vers sa position de repos après la
frappe du marteau.
[0020] Il est à noter qu’en principe, la pièce excentrique
4 n’est pas utilisée dans cette forme d’exécution pour
servir notamment de point d’appui du levier du contre-
ressort 5 afin qu’il repousse le marteau vers sa position
de repos après la frappe. Elle pourrait éventuellement
ne pas être présente dans le mécanisme de sonnerie.
Cette pièce excentrique 4 est constituée d’une roue qui
peut être en contact d’une surface de la seconde extré-
mité 5b. Cette roue de la pièce excentrique 4 est montée
de manière excentrée sur une goupille de rotation dis-
posée dans un alésage de la platine 15. Par la rotation
de cette pièce excentrique 4, la liberté de rotation du
contre-ressort 5, pendant l’opération de frappe du mar-
teau contre le timbre, peut ainsi être réglée.
[0021] Dans la forme d’exécution de la figure 1, la bu-
tée 10, sous forme de levier, est montée sur l’axe de
rotation 8 du contre-ressort 5. Pour le montage de la bu-
tée 10 et du contre-ressort 5 sur la platine 15, il est prévu
un pied de vis 17. Ce pied de vis comprend un disque à
sa base fixé sur la platine 15 et sur le disque, une partie
tubulaire lisse sur l’extérieur et filetée à l’intérieur. Le con-
tre-ressort 5 sous forme de levier est tout d’abord monté
sur le pied de vis 17 pour prendre appui sur le disque du
pied de vis. Pour ce faire, le contre-ressort 5 comprend
une ouverture traversante au niveau de l’axe de rotation
8. Cette ouverture traversante a un diamètre équivalent
au périmètre extérieur de la partie tubulaire pour permet-
tre de monter le contre-ressort, par exemple, sans jeu
sur la partie tubulaire. La butée 10 comprend également
une ouverture traversante dans une portion intermédiaire
10a. Cette ouverture de la butée est de diamètre équi-
valent au périmètre extérieur de la partie tubulaire du
pied de vis 17 pour monter la butée sans jeu sur la partie
tubulaire au-dessus du contre-ressort 5. Une fois que le
contre-ressort 5 et la butée 10 sont disposés sur la partie
tubulaire du pied de vis 17, une vis 18 est vissée dans
la partie filetée de la partie tubulaire. Cette vis 18 est
vissée jusqu’au niveau de l’embouchure de la partie tu-
bulaire, qui dépasse légèrement de l’ouverture de la bu-
tée 10 positionnée pour maintenir libre de rotation sur la
platine, le contre-ressort 5 et la butée 10.
[0022] Il peut être prévu encore une seconde pièce
excentrique 14, qui est montée rotative sur le contre-
ressort 5, pour le réglage de position de la butée 10 sur
le contre-ressort 5. Cette pièce excentrique 14 comprend
une goupille insérée dans un alésage de diamètre équi-
valent pratiqué sur une portion intermédiaire du contre-
ressort 5 entre l’axe de rotation 8 et la seconde extrémité
5b du contre-ressort. La seconde pièce excentrique 14
présente au-dessus de la goupille, une portion excentrée
placée dans une autre ouverture traversante 24 de forme

particulière à une extrémité 10b d’une seconde branche
de la butée 10. Cette portion excentrée est en contact
d’une surface intérieure de l’autre ouverture traversante
24 de la butée. Quand la seconde pièce excentrique 14
est tournée, cela permet à l’extrémité libre de la première
branche 12 du levier de la butée 10 d’être plus ou moins
éloignée du timbre. Dans ces conditions, la partie inter-
médiaire du ressort d’entraînement 3 préarmé rentre plus
ou moins vite en contact avec l’extrémité libre de la pre-
mière branche 12 du levier de la butée 10 lors de la frappe
du marteau contre le timbre. Ceci a pour effet également
d’adapter le retard d’action du contre-ressort 5 suite à la
première frappe du marteau contre le timbre.
[0023] Le marteau activé par le ressort d’entraînement
en action est propulsé rapidement contre le timbre avant
que le ressort d’entraînement active le contre-ressort par
contact sur la butée 10 pour repousser le marteau vers
sa position de repos. Le retard d’action du contre-ressort
5 peut être de l’ordre de 2 ms en fonction de la configu-
ration des éléments ressort et du marteau, et des maté-
riaux les constituant.
[0024] Dans cette forme d’exécution, les première et
seconde branches du levier de la butée 10 sont dispo-
sées sensiblement en regard l’une de l’autre, avec une
partie ajourée entre les deux branches. La rotation de
l’extrémité libre de la première branche 12 et de la se-
conde branche se fait d’un même côté par rapport à l’axe
de rotation 8 de la butée 10 et du contre-ressort 5. Sur
le trajet du ressort d’entraînement 3 lors de la frappe du
marteau contre le timbre, la partie intermédiaire du res-
sort vient en contact de l’extrémité libre de la première
branche 12 du levier de butée 10. La seconde branche
du levier de butée 10 est prévue normalement pour en-
traîner le contre-ressort 5 pour que sa première extrémité
5a vienne en contact de la tige 6 de marteau dans le
mode de repos. Après le contact avec le butée 10 durant
une opération de sonnerie, le déplacement restant du
ressort d’entraînement 3 peut être estimée entre 0.03 à
0.06 mm. Cette seconde branche 12 du levier de la butée
10 permet également de freiner le ressort d’entraînement
3 en action, tout en rendant actif le contre-ressort amor-
tisseur 5 pour pincer la tige 6 du marteau et le ramener
en position de repos. Cette opération est effectuée avec
un certain retard par rapport à la frappe du marteau con-
tre le timbre.
[0025] Dans une forme d’exécution non représentée,
la base de la première branche 12 du levier de butée 10
peut être située au niveau de l’extrémité 10b de la butée,
où est disposée la seconde pièce excentrique 14. Ceci
donne une partie ajourée entre les deux branches de la
butée disposée inversement de celle de la forme d’exé-
cution montrée à la figure 1. Dans ces conditions, le con-
tact de l’extrémité de la première branche 12 de la butée
10 avec le ressort d’entraînement 3 peut se faire dans
une partie plus proche de l’extrémité libre 3a dudit ressort
d’entraînement. Il peut être prévu également que la butée
10 présente au lieu d’un levier, une simple portion en
saillie. Cette portion en saillie peut être réalisée dans une
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même pièce entre les deux ouvertures traversantes de
la butée pour venir en contact de la partie intermédiaire
du ressort d’entraînement 3. Au lieu d’utiliser une secon-
de pièce excentrique 14 pour le réglage de position de
la butée 10 sur le contre-ressort 5, il peut être prévu de
jouer sur l’élasticité de la première branche 12 pour adap-
ter le retard d’action du contre-ressort 5.
[0026] Comme représenté à la figure 1, l’opération de
préarmage du ressort d’entraînement 3 peut être effec-
tuée au moyen de la tige 6 du marteau, qui est entraînée
par une levée 11 montée rotative selon un axe de rotation
27 sur la platine 15. Selon une autre forme d’exécution
non représenté, cette levée 11 peut aussi être montée
sur l’axe de rotation 7 du marteau. De manière connue,
cette levée 11 présente une dent 11a activée par une
roue à dents 16 montée rotative sur la platine. Les dents
16a de cette roue 16 sont agencées en fonction de la
répétition de sonnerie désirée. Ainsi, la levée 11 peut
être tournée par cette roue à dents 16 dans un mode de
sonnerie pour armer le ressort d’entraînement 3 en pous-
sant la tige 6 du marteau contre l’extrémité libre 3a du
ressort d’entraînement 3. Dans une position du ressort
d’entraînement 3 préarmé comme décrit ci-après, le con-
tre-ressort amortisseur 5 est libre de rotation en étant
limité en rotation par la première pièce excentrique 4.
[0027] En fonction du matériau constituant le timbre,
un réglage initial notamment par la seconde pièce ex-
centrique 14 doit être réalisé pour éviter tout rebond
éventuel lors de la frappe du marteau contre le timbre.
Pour un timbre en or par rapport à un timbre en acier, la
portion d’impact du marteau peut être disposée plus dis-
tante du timbre. Cependant grâce à la butée 10, le ressort
d’entraînement 3 peut être plus ou moins fortement
préarmé avec tout type de matériau du timbre une fois
que le réglage initial a été opéré.
[0028] Il va maintenant être décrit différentes positions
notamment des différents éléments ressort avant, pen-
dant et après la frappe du timbre par le marteau en ré-
férence aux figures 2A à 2E. Les parties des figures 2A
à 2E, qui correspondent à ceux de la figure 1, portent
des signes de référence identiques. Par simplification, il
ne sera pas répété toute la description de ces différents
éléments du mécanisme de sonnerie 1.
[0029] Sur ces figures 2A à 2E, la platine a été volon-
tairement retirée de manière à observer chaque élément
du mécanisme de sonnerie 1 dans différentes positions
pour une opération de signalement, par exemple, d’une
heure d’alarme programmée de la montre. On remarque
bien le marteau 2 monté rotatif autour de l’axe de rotation
7, et le timbre 21, dont une extrémité est fixée au porte-
timbre 22. Tous les autres éléments sont similaires à
ceux qui ont été décrits en référence à la figure 1 et sont
représentés au moins en partie sur ces figures 2A à 2E.
[0030] Pour améliorer encore la qualité du son du tim-
bre 21 frappé par le marteau 2, le marteau peut être réa-
lisé dans un matériau dur, tel que le carbure de tungstène
cobalt (WCCo), ou un matériau céramique ou diamant.
Au moins la portion d’impact 2a du marteau 2 contre le

timbre 21 devrait être réalisée dans ce matériau dur. De
plus, le matériau dudit marteau 2 peut également avoir
une masse volumique importante. Ceci permet d’aug-
menter l’énergie lors de l’impact du marteau contre le
timbre selon une vitesse de frappe donnée du marteau.
Aucune perte d’énergie lors de l’impact du marteau n’est
occasionnée par le contre-ressort amortisseur 5, étant
donné qu’il agit avec un certain retard pour ramener le
marteau vers sa position de repos. Ce contre-ressort 5
peut également être réalisé en métal dur ou en acier,
comme la butée 10, alors que le ressort d’entraînement
3 peut être réalisé en acier à ressort traditionnel.
[0031] Le timbre 21 peut être réalisé sous la forme d’au
moins une portion de cercle ou de rectangle. Le timbre
peut être par exemple un fil métallique de section trans-
versale circulaire ou rectangulaire, qui est généralement
en acier ou en métal précieux ou en verre métallique.
Traditionnellement, cette portion de cercle ou de rectan-
gle entoure une partie du mouvement de montre non
représenté.
[0032] La figure 2A représente uniquement en vue de
dessus le mécanisme de sonnerie 1 dans un mode de
repos, comme précédemment décrit en référence à la
figure 1. Dans cette position de repos, l’extrémité libre
3a du ressort d’entraînement 3 et l’extrémité 5a du con-
tre-ressort 5 pincent la tige 6 du marteau 2. L’extrémité
5a du contre-ressort est poussée vers la tige 6 par la
pression du ressort d’entraînement 3 contre la première
branche 12 de la butée 10. La portion d’impact 2a du
marteau 2 reste distante du timbre 21. Le marteau 2 est
également maintenu distant par le contre-ressort 5 et le
ressort d’entraînement 3 même en cas de choc de la
montre équipée avec ce mécanisme de sonnerie 1.
[0033] A la suite d’un mode de repos, le ressort d’en-
traînement 3 est préarmé au début du mode de sonnerie
comme montré en partie à la figure 2B. Le ressort d’en-
traînement 3 est dimensionné de telle manière à pouvoir
le préarmer d’une force maximum de l’ordre de 1 N.
L’opération de préarmage du ressort d’entraînement 3
peut être effectuée au moyen de la tige 6 du marteau,
qui est entraînée par une levée 11 montée rotative selon
un axe de rotation 27 sur la platine 15. Cette levée 11
est entraînée en rotation par l’intermédiaire de sa dent
11a, qui est activée par une des dents 16a d’une roue à
dents 16 montée rotative sur la platine 15. Dans cette
position du ressort préarmé, la portion d’impact 2a du
marteau 2, qui se termine sous forme d’arête, est encore
plus éloignée du timbre 21. Dans cette position, le contre-
ressort amortisseur 5, ainsi que la butée 10, ne sont plus
en contact avec la tige 6 du marteau 2 et le ressort d’en-
traînement 3.
[0034] A la figure 2C, la levée 11 est libérée, ce qui
permet au ressort d’entraînement 3 préarmé d’entraîner
le marteau 2 en direction du timbre. Dans cette phase
d’entraînement du marteau et sous l’impulsion du ressort
d’entraînement 3, il est constaté que la vitesse de rotation
du marteau 2 devient plus grande que celle du ressort
d’entraînement qui arrive légèrement en contact de la
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première branche 12 de la butée. Dans ce cas, on re-
marque sur la figure 2C, que la tige 6 du marteau 2 n’est
plus en contact de l’extrémité libre 3a du ressort d’en-
traînement 3, comme le marteau tourne plus vite que le
ressort d’entraînement, autour de son axe de rotation.
Le contre-ressort amortisseur 5 n’est bien entendu pas
encore actif et ne freine pas le marteau dans sa rotation
en direction du timbre 21.
[0035] A la figure 2D, la portion d’impact 2a du marteau
2 vient frapper le timbre 21, à sa plus grande vitesse,
sans être freiné par le contre-ressort 5, ce qui permet
d’augmenter la qualité du son produit par rapport à un
mécanisme de sonnerie traditionnel. La durée de frappe
du marteau 2 contre le timbre 21 depuis la position du
ressort d’entraînement 3 préarmé, peut être de l’ordre
de 0.2 ms. Le ressort d’entraînement 3 en action et en
contact de la butée 10, active le contre-ressort amortis-
seur 5 avec retard par rapport à la frappe du timbre 21
par le marteau 2. Ce retard peut être de l’ordre de 2 ms.
La butée 10 montée sur le contre-ressort 5, joue donc
un rôle de capteur pour déclencher le contre-ressort 5
au moment voulu.
[0036] Une fois que le marteau a frappé ledit timbre,
le contre-ressort 5 est activé par le ressort d’entraîne-
ment 3 en contact de la butée 10, comme représenté à
la figure 2E. Le contre-ressort activé va ainsi pousser le
marteau 2 par l’intermédiaire de sa tige 6 vers sa position
de repos. Dès cet instant, le contre-ressort amortisseur
5 permet en combinaison du ressort d’entraînement 3
d’éviter tout rebond du marteau contre le timbre.
[0037] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes du mécanisme de sonnerie d’une
montre à contre-ressort actif peuvent être conçues par
l’homme du métier sans sortir du cadre de l’invention
définie par les revendications. La butée et le contre-res-
sort peuvent former une seule pièce. Il peut être prévu
un autre moyen pour activer le contre-ressort avec un
certain retard suite à la frappe du marteau contre le tim-
bre. Un dispositif à déclenchement peut forcer le contre-
ressort dans une position écartée lors du préarmage du
ressort d’entraînement. Ce dispositif à déclenchement
peut libérer le contre-ressort dès la première frappe du
marteau contre le timbre afin que le contre-ressort pous-
se le marteau vers sa position de repos sans rebond
contre le timbre. Le marteau peut être monté sur la platine
pour venir frapper le timbre selon un trajet rectiligne plutôt
que rotatif. Il peut être prévu plusieurs timbres de lon-
gueur différente fixés ou venant de matière avec un mê-
me porte-timbre monté sur la platine ou sur une portion
du boîtier de la montre. Chaque timbre peut être frappé
par un marteau respectif, où chaque marteau est entraî-
né par un propre ressort d’entraînement. Un contre-res-
sort amortisseur combiné avec une butée doit ainsi être
prévue pour chaque marteau.

Revendications

1. Mécanisme de sonnerie (1) d’une montre, le méca-
nisme comprenant :

- un timbre (21), qui est relié à un porte-timbre
(22),
- un marteau (2) monté sur une platine (15) pour
venir frapper le timbre (21) en des instants pré-
déterminés,
- un contre-ressort amortisseur (5) pour mainte-
nir le marteau à distance du timbre (21) dans un
mode de repos, et
- un ressort (3) d’entraînement du marteau, qui
comprend une extrémité fixe (3b) et une extré-
mité libre de mouvement (3a), ledit ressort étant
susceptible d’être armé pour entraîner ledit mar-
teau (2) contre le timbre (21) dans un mode de
sonnerie pour produire un son acoustique,

caractérisé en ce qu’il comprend un moyen (10)
pour activer le contre-ressort amortisseur (5) dans
un mode de sonnerie avec un certain retard suite à
la frappe du marteau (2) contre le timbre (21), afin
qu’après la frappe du marteau contre le timbre, le
contre-ressort pousse ledit marteau vers une posi-
tion de repos, ledit moyen pour activer le contre-res-
sort amortisseur (5) dans le mode de sonnerie com-
prenant une butée (10, 12) disposée sur le trajet du
ressort d’entraînement, et
en ce que le marteau (2) comprend une tige (6), qui
est maintenue en contact d’une première extrémité
(5a) du contre-ressort (5) et de l’extrémité libre (3a)
du ressort d’entraînement dans un mode de repos,
et qui est entraînée par l’extrémité libre (3a) du res-
sort d’entraînement en action lors de la frappe du
marteau (2) contre le timbre (21).

2. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que l’extrémité libre (3a) du
ressort est destinée à entraîner le marteau (2) contre
le timbre (21) dans un mode de sonnerie, et en ce
qu’une partie intermédiaire du ressort d’entraîne-
ment (3) en action est destinée à entrer en contact
de la butée (10) pour activer ledit contre-ressort
amortisseur après la frappe du marteau contre le
timbre.

3. Mécanisme de sonnerie (1) selon l’une des reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce que le ressort
d’entraînement est configuré sous la forme d’une
poutre ou lame ressort (3), afin qu’une partie inter-
médiaire du ressort préarmé vienne en contact avec
la butée (10) pour activer ledit contre-ressort amor-
tisseur (5) après la frappe du marteau contre le tim-
bre.

4. Mécanisme de sonnerie (1) selon l’une des reven-
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dications précédentes, caractérisé en ce que le
contre-ressort amortisseur (5) est un levier monté
rotatif selon un axe de rotation (8) sur la platine (15),
une première extrémité (5a) du levier servant à re-
pousser le marteau (2) après la frappe du marteau
contre le timbre vers une position de repos.

5. Mécanisme de sonnerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
marteau (2) est monté rotatif sur la platine (15) selon
un axe de rotation (7) sensiblement perpendiculaire
au plan de la platine.

6. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
4, caractérisé en ce que le levier du contre-ressort
(5) comprend une seconde extrémité (5b) rectiligne
d’un côté opposé à la première extrémité (5a) par
rapport à l’axe de rotation (8), et en ce qu’une pre-
mière pièce excentrique (4) est montée rotative sur
la platine (15) pour servir de butée de rotation de la
seconde extrémité du levier du contre-ressort.

7. Mécanisme de sonnerie (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce qu’il comprend
une levée (11) montée rotative sur la platine sur un
axe de rotation (7) du marteau (2) ou sur un axe de
rotation (27) parallèle à l’axe de rotation du marteau
(2), ladite levée étant prévue pour pousser une tige
(6) du marteau (2) avec l’extrémité libre (3a) du res-
sort d’entraînement (3) pour placer le ressort dans
une position préarmée distante de la butée (10), tout
en plaçant le contre-ressort amortisseur libre de
mouvement avant de pouvoir être activé suite à la
frappe du marteau contre le timbre (21).

8. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que la butée (10) sous forme
de levier, comprend une première branche (12), dont
l’extrémité libre est prévue pour entrer en contact
avec une partie intermédiaire du ressort d’entraîne-
ment lors de la frappe du marteau contre le timbre,
et en ce que la butée (10) est montée sur le contre-
ressort (5) afin de l’activer après la frappe du marteau
contre le timbre.

9. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
8, caractérisé en ce qu’une portion intermédiaire
(10a) de la butée (10) est montée sur un axe de
rotation (8) du contre-ressort (5), qui est sous forme
d’un levier, pour constituer la base de la première
branche (12) de la butée.

10. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
9, caractérisé en ce qu’une extrémité (10b) d’une
seconde branche de la butée (10) est reliée au con-
tre-ressort par l’intermédiaire d’une seconde pièce
excentrique (14) pour régler la position de la butée
sur le contre-ressort (5).

11. Mécanisme de sonnerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que la butée (10) et le contre-
ressort (5) forment une seule pièce pour que dans
un mode de sonnerie, la butée active directement le
contre-ressort par l’intermédiaire du ressort d’entraî-
nement (3) en action suite à la frappe du marteau
(2) contre le timbre (21).

Patentansprüche

1. Schlagwerkmechanismus einer Armbanduhr (1),
wobei der Mechanismus umfasst:

- eine Tonfeder (21), die mit einem Tonfederhal-
ter (22) verbunden ist,
- einen Hammer (2), der an einer Platte (15)
montiert ist, um zu bestimmten Zeitpunkten ge-
gen die Tonfeder (21) zu schlagen,
- einen Dämpfungsgegenfeder (5), um in einem
Ruhemodus den Hammer beabstandet von der
Tonfeder (21) zu halten, und
- eine Feder (3) für den Antrieb des Hammers,
die ein festes Ende (3b) und ein frei bewegliches
Ende (3a) aufweist, wobei die Feder spannbar
ist, um den Hammer (2) in einem Schlagmodus
gegen die Feder (21) in Bewegung zu bringen,
um ein akustisches Signal zu erzeugen,

dadurch gekennzeichnet, dass er ein Mittel (10)
umfasst, um den Dämpfungsgegenfeder (5) in ei-
nem Schlagmodus mit einer bestimmten Verzöge-
rung nach dem Schlagen des Hammers (2) gegen
die Tonfeder (21) zu aktivieren, damit nach dem
Schlagen des Hammers gegen die Tonfeder die Ge-
genfeder den Hammer in die Ruheposition drückt,
wobei das Mittel zum Aktivieren der Dämpfungsge-
genfeder (5) in dem Schlagmodus einen Anschlag
(10, 12) umfasst, der in der Bahn der Antriebsfeder
angeordnet ist, und
dass der Hammer (2) einen Stift (6) umfasst, der in
einem Ruhemodus mit einem ersten Ende (5a) der
Gegenfeder (5) und mit dem freien Ende (3a) der
Antriebsfeder in Kontakt gehalten wird und der durch
das freie Ende (3a) der in Aktion befindlichen An-
triebsfeder beim Schlagen des Hammers (2) gegen
die Tonfeder (21) angetrieben wird.

2. Schlagwerkmechanismus (1) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass das freie Ende (3a)
der Feder dazu bestimmt ist, in einem Schlagmodus
den Hammer (2) gegen die Tonfeder (21) in Bewe-
gung zu bringen, und dass ein Zwischenabschnitt
der in Aktion befindlichen Antriebsfeder (3) dazu be-
stimmt ist, mit dem Anschlag (10) in Kontakt zu ge-
langen, um die Dämpfungsgegenfeder nach dem
Schlagen des Hammers gegen die Tonfeder zu ak-
tivieren.
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3. Schlagwerkmechanismus (1) nach einem der An-
sprüche 1 und 2, dadurch gekennzeichnet, dass
die Antriebsfeder in Form eines Federträgers oder
Federblatts (3) konfiguriert ist, damit ein Zwischen-
abschnitt der vorgespannten Feder in Kontakt mit
dem Anschlag (10) gelangt, um die Dämpfungsge-
genfeder (5) nach dem Schlagen des Hammers ge-
gen die Tonfeder zu aktivieren.

4. Schlagwerkmechanismus (1) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass die Dämpfungsgegenfeder (5) ein Hebel
ist, der drehbar um eine Drehachse (8) an der Platte
(15) montiert ist, wobei ein erstes Ende (5a) des He-
bels dazu dient, den Hammer (2) nach dem Schla-
gen des Hammers gegen die Tonfeder in eine Ru-
heposition zurückzudrücken.

5. Schlagwerkmechanismus (1) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche, dadurch gekennzeich-
net, dass der Hammer (2) drehbar um eine zu der
Ebene der Platte im Wesentlichen senkrechte Dreh-
achse (7) an der Platte (15) montiert ist.

6. Schlagwerkmechanismus (1) nach Anspruch 4, da-
durch gekennzeichnet, dass der Hebel der Gegen-
feder (5) ein gerades zweites Ende (5b) auf der dem
ersten Ende (5a) gegenüberliegenden Seite in Be-
zug auf die Drehachse (8) aufweist und dass ein ers-
tes exzentrisches Teil (4) an der Platte (15) drehbar
montiert ist, um als Drehanschlag für das zweite En-
de des Hebels der Gegenfeder zu dienen.

7. Schlagwerkmechanismus (1) nach einem der An-
sprüche 1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass er
einen Hebel (11) aufweist, der drehbar um eine
Drehachse (7) des Hammers (2) oder um eine zu
der Drehachse des Hammers (2) parallele Drehach-
se (27) an der Platte montiert ist, wobei der Hebel
dazu vorgesehen ist, einen Stift (6) des Hammers
(2) mit dem freien Ende (3a) der Antriebsfeder (3)
zu drücken, um die Feder in eine vom Anschlag (10)
entfernte, vorgespannte Position zu verbringen und
dabei die Dämpfungsgegenfeder frei beweglich zu
positionieren, bevor sie infolge des Schlagens des
Hammers gegen die Tonfeder (21) aktiviert werden
kann.

8. Schlagwerkmechanismus (1) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass der Anschlag (10) in
Form eines Hebels einen ersten Schenkel (12) um-
fasst, dessen freies Ende dazu vorgesehen ist, in
Kontakt mit einem Zwischenabschnitt der Antriebs-
feder zu gelangen, wenn der Hammer gegen die
Tonfeder schlägt, und dass der Anschlag (10) an der
Gegenfeder (5) montiert ist, um sie nach dem Schla-
gen des Hammers gegen die Tonfeder zu aktivieren.

9. Schlagwerkmechanismus (1) nach Anspruch 8, da-
durch gekennzeichnet, dass ein Zwischenab-
schnitt (10a) des Anschlags (10) an einer Drehachse
(8) der Gegenfeder (5) montiert ist, der die Form ei-
nes Hebels hat, um die Basis des ersten Schenkels
(12) des Anschlags zu bilden.

10. Schlagwerkmechanismus (1) nach Anspruch 9, da-
durch gekennzeichnet, dass ein Ende (10b) des
zweiten Schenkels des Anschlags (10) mit der Ge-
genfeder über ein zweites exzentrisches Teil (14)
verbunden ist, um die Position des Anschlags be-
züglich der Gegenfeder (5) einzustellen.

11. Schlagwerkmechanismus (1) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass der Anschlag (10)
und die Gegenfeder (5) ein einziges Teil bilden, da-
mit in einem Schlagmodus der Anschlag die Gegen-
feder über die in Aktion befindliche Antriebsfeder (3)
infolge des Schlagens des Hammers (2) gegen die
Tonfeder (21) direkt aktiviert.

Claims

1. Watch striking mechanism (1), the mechanism in-
cluding:

- a gong (21), which is connected to a gong-
carrier (22),
- a hammer (2) mounted on a plate (15) to strike
the gong (21) at predetermined times,
- a damper counter-spring (5) for keeping the
hammer away from the gong (21) in an idle
mode, and
- a drive spring (3) for the hammer, which in-
cludes a fixed end (3b) and an end (3a) that is
free to move, said spring being able to be wound
to drive said hammer (2) against the gong (21)
in a strike mode to produce an acoustic sound,

characterized in that it includes means (10) for ac-
tuating the damper counter-spring (5) in a strike
mode with a time lag after the hammer (2) strikes
the gong (21), so that after the hammer has struck
the gong, the counter-spring pushes said hammer
towards an idle position, said means for actuating
the damper counter-spring (5) in the strike mode in-
cluding a stop member (10, 12) arranged on the path
of the drive spring, and
in that the hammer includes a shaft (6), which is kept
in contact with a first end (5a) of the counter-spring
(5) and the free end (3a) of the drive spring in an idle
mode, and which is driven by the free end (3a) of the
drive spring when said spring is in action when the
hammer strikes the gong (21).

2. Striking mechanism (1) according to claim 1, char-
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acterized in that the free end (3a) of the spring is
intended to drive the hammer (2) against the gong
(21) in a strike mode, and in that an intermediate
part of the drive spring (3) in action is intended to
enter into contact with the stop member (10) to ac-
tuate said damper counter-spring after the hammer
has struck the gong.

3. Striking mechanism (1) according to any of claims 1
and 2, characterized in that the drive spring is con-
figured in the form of a beam or strip spring (3), so
that an intermediate part of the pre-wound spring
comes into contact with the stop member (10) to ac-
tuate said damper counter-spring (5) after the ham-
mer has struck the gong.

4. Striking mechanism (1) according to any of the pre-
ceding claims, characterized in that the damper
counter-spring (5) is a lever rotatably mounted along
an axis of rotation (8) on the plate (15), a first end
(5a) of the lever being used to push the hammer (2)
back towards an idle position after the hammer has
struck the gong.

5. Striking mechanism (1) according to any of the pre-
ceding claims, characterized in that the hammer
(2) is rotatably mounted on the plate (15) along an
axis of rotation (7) substantially perpendicular to the
plane of the plate.

6. Striking mechanism (1) according to claim 4, char-
acterized in that the lever of the counter-spring (5)
includes a second rectilinear end (5b) on the oppo-
site side to the first end (5a) relative to the axis of
rotation (8), and in that a first eccentric part (4) is
rotatably mounted on the plate (15) to act as a rota-
tional stop member for the second end of the counter-
spring lever.

7. Striking mechanism (1) according to any of claims 1
to 5, characterized in that it includes a lift member
(11) rotatably mounted on the plate along an axis of
rotation (7) of the hammer (2) or on an axis of rotation
(27) parallel to the axis of rotation of the hammer (2),
said lift member being provided to push a shaft (6)
of the hammer (2) with the free end (3a) of the drive
spring (3) to place the spring in a pre-wound position
away from the stop member (10), while placing the
damper counter-spring to move freely prior to being
able to be actuated after the hammer has struck the
gong (21).

8. Striking mechanism (1) according to claim 1, char-
acterized in that the lever-shaped stop member (10)
includes a first branch (12), the free end of which is
arranged to enter into contact with an intermediate
part of the drive spring when the hammer strikes the
gong, and in that the stop member (10) is mounted

on the counter-spring (5) in order to actuate said
counter-spring after the hammer has struck the
gong.

9. Striking mechanism (1) according to claim 8, char-
acterized in that an intermediate portion (10a) of
the stop member (10) is mounted along an axis of
rotation (8) of the counter-spring (5), which is in the
form of a lever, to form the base of the first branch
(12) of the stop member.

10. Striking mechanism (1) according to claim 9, char-
acterized in that one end (10b) of a second branch
of the stop member (10) is connected to the counter-
spring by a second eccentric part (14) to adjust the
position of the stop member on the counter-spring
(5).

11. Striking mechanism (1) according to claim 1, char-
acterized in that the stop member (10) and the
counter-spring (5) form a single part so that in a strike
mode, the stop member immediately actuates the
counter-spring via the drive spring (3) which is in
action after the hammer (2) has struck the gong (21).
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